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Cette recherche-action menée au sein de 29 exploitations de production laitières en 

Lorraine et en Champagne-Ardenne montre que l’introduction d’un robot de traite 

dans les exploitations agricoles s’accompagne d’une transformation significative du métier 

d’éleveur. Les compétences requises évoluent et relèvent beaucoup plus de l’informatique 

et du traitement de données. Le rapport au troupeau et à la bête se transforme également. 

L’installation, l’appropriation et la rentabilisation du robot de traite nécessitent aussi une 

réflexion sur le travail et son organisation. La qualité de vie au travail des exploitants peut 

s’améliorer par la réduction de la pénibilité physique et un meilleur équilibre entre la vie 

professionnelle et la vie privée. Mais la charge de travail ne diminue pas pour autant, elle se  

transforme : la part cognitive du travail s’accroit et le risque « d’hyperconnexion » devient 

prégnant. Des effets différés seront donc à évaluer dans le temps. 

   1. PROBLÉMATIQUE : LA SOCIOLOGIE DES USAGES

La question de la robotisation de la traite est abordée ici sous l’angle de l’amélioration de la qualité 

de vie au travail des éleveurs. Cette amélioration n’est toutefois pas garantie automatiquement par la 

technique. Comprendre cet énoncé passe par le recours à une sociologie des usages pour laquelle 

la compréhension de l’impact d’une technologie dépend toujours de la façon dont elle est utilisée : 

ce sont les modes d’appropriation qui en configurent l’utilisation effective. Cette posture analytique 

signifie que les technologies ne sont pas neutres et produisent des effets potentiels sur le milieu récep-

teur. Le rejet du déterminisme technologique s’impose évidemment. Les techniques ne déterminent 

pas directement l’activité qui reste tributaire de la construction d’usages locaux, de formes d’appro-

priations spécifiques que les concepteurs de la technique n’avaient pas toujours anticipés. Pour au-

tant, la technique possède sa propre « agentivité » (Proux, p. 8) inscrite dans sa conception même et 

qui fait que l’on ne réalise pas n’importe quoi avec celle-ci. L’analyse des usages en situation permet 

de comprendre ce que fait faire la technique et comment les acteurs s’emparent de celle-ci pour 

en subvertir ou non les propriétés initiales, la mettre à « leurs mains » ou vivre avec celle-ci comme si 

elle était une entité étrangère. Dans l’analyse des trajectoires technologiques, ce qui compte alors, 

comme le souligne Jérome Denis, « c’est (…) la saisie complexe d’un environnement habité d’entités 

qui s’agencent dans le cours de l’action » (Denis, 2009, p. 14). Il ne s’agit pas d’opposer la technique 

et ses usages, les artefacts et les personnes mais d’observer comment, en situation, les positions de 

ces entités se combinent.
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Notre approche s’appuie sur l’observation du quotidien des agriculteurs, particulièrement de l’acti-

vité de traite, intégrée dans leur activité globale d’exploitant agricole : «  Ce qui compte, c’est avant 

tout  ce que font les personnes étudiées, et ce dans quoi elles sont engagées. C’est uniquement 

parce qu’on suit le cours de leurs actions qu’apparaissent les objets techniques » (Denis, Ibid., p. 10). 

Le robot de traite intègre, presque intrinsèquement, un changement de métier. La « détermination 

technique  » (Denis, Ibid) se traduit par une modification des conditions d’exercices du métier en 

éloignant l’agriculteur de la relation à la bête. Son activité devient plus administrative et tertiaire (Ma-

zaud, 2017). En effet, même si l’œil de l’éleveur et ses actions demeurent « irremplaçables », le rapport 

à la bête et au troupeau est sensiblement modifié. Les compétences requises pour utiliser, s’appro-

prier et rentabiliser l’équipement sont des savoir-faire en informatique et en traitement de données 

nombreuses et variées. De même, des compétences kinesthésiques, développées à partir des bruits 

et du rythme du robot restent nécessaires pour bien gérer la situation de traite. Le rapport direct à la 

bête est moins fréquent et intervient seulement lorsque des soins sont nécessaires. Il devient parfois 

difficile d’approcher les bêtes qui perdent l’habitude du contact humain. Par ailleurs, la recherche 

d’augmentation de la productivité (les volumes) et de qualité du lait élargit la notion de valorisation 

du troupeau. L’introduction du robot de traite et les données fournies par son utilisation multiplient les 

choix en matière de  pâturage (laisser les vaches aller au pré ou non), de nourriture des bêtes (ra-

tionalisation des rations), de périodes de vêlage (lissées sur l’année), du moment et de la durée des 

traites (selon les besoins de la vache), etc. Cette recherche-action montre effectivement que le robot 

de traite offre des opportunités, des choix possibles en fonction des orientations que les agriculteurs 

souhaitent donner à leur exploitation : « (….) La mobilisation par les agriculteurs de solutions offertes 

par le numérique se fait compte tenu de leur trajectoire socioprofessionnelle et, de fait, en lien avec 

la représentation qu’ils se font de leur métier » (Mazaud, Ibid, p. 46).

C’est vraiment l’acquisition des compétences informatiques et d’analyse de données qui va déter-

miner le niveau d’appropriation du robot et son efficacité (en matière de repérage et d’utilisation 

des choix offerts par la technologie et des résultats obtenus). Mais la mise en œuvre de ces choix, 

des opportunités offertes s’appuie sur la modification de l’organisation et des méthodes de travail. 

L’utilisation, l’appropriation et la rentabilisation d’un robot de traite nécessitent de mettre le travail, son 

organisation et sa transformation au centre de la réflexion. 

   2. ENJEUX, OBJECTIFS ET MÉTHODE DE LA RECHERCHE-ACTION 

Cette recherche-action réalisée par l’Aract Lorraine et l’Aract Champagne-Ardenne a été initiée en 

2014. Elle répond à la volonté des partenaires sociaux de « travailler » l’impact du numérique sur les 

conditions de travail à partir de trois axes structurants :

•  En référence au deuxième Plan Santé-Travail, le secteur agricole est explicitement identifié 

comme particulièrement accidentogène et pathogène en raison de la nature et des modes 

d’organisation du travail et des différentes expositions aux risques professionnels.

•  En région Lorraine, c’est aussi l’attractivité du secteur agricole qu’il s’agit de développer, 

en se référant à un accord-cadre d’engagements et de développement de l’emploi et 

des compétences dans le secteur de la production agricole soutenu par les organisations 

professionnelles agricoles. Cet enjeu est encore plus prégnant dans un contexte de baisse 
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importante des revenus du lait comme des céréales, et de dégradation importante de la 

trésorerie des exploitations laitières.

•  Enfin, les partenaires sociaux de Lorraine affirment leur volonté de faire bénéficier les structures 

du secteur agricole d’actions concrètes en matière de conditions de travail et de dialogue 

social, pour rendre plus visibles les conditions de travail dans les TPE.

Objecti fs  et méthode

Le périmètre de la recherche-action, défini avec l’ensemble des partenaires sociaux de la 

CPHSCT de Lorraine, recouvre la polyculture-élevage, confrontée à des évolutions dont celle 

importante de la robotisation de la traite. Pour tenir compte de l’agrégation forte entre les 

conditions de travail, la vie sociale des agriculteurs et leur territoire, la recherche-action s’est 

focalisée sur les évolutions technologiques en lien avec la promotion de la QVT.

Les  investigations ont été menées dans 29 exploitations agricoles, en particulier du secteur de 

la production laitière, de taille et statut différents (GAEC, EARL, individuelle) avec des activités 

diversifiées (polyculture-élevage, activités annexes). Les investigations ont  été conduites par 

des binômes composés d’une personne d’Aract et d’un professionnel de la prévention1. Ces 

investigations visaient à : analyser les transformations du travail en lien avec l’utilisation des 

nouvelles technologies (effets immédiats et différés) ; repérer celles qui contribuent à l’amélio-

ration de la qualité de vie au travail des exploitants, à la prévention de l’usure prématurée, à 

l’attractivité du secteur ; identifier les pratiques  pour mieux anticiper l’introduction de techno-

logies futures sur l’exploitation.

   3. QUELLES SONT LES MOTIVATIONS DU RECOURS À UN ROBOT DE TRAITE ?

Ces motivations sont diverses et tiennent autant à des questions de survie économique que d’op-

portunités personnelles. 

Souvent, ce recours intervient au moment de la transition familiale. L’exploitation passe à la main du 

fils. La question de l’organisation de la traite se pose alors soit par le recrutement d’un vacher, soit par 

la rénovation de la salle de traite, ou encore l’installation du robot de traite.

Dans le cas des exploitations visitées, les études socio-économiques réalisées en amont de l’intro-

duction de la nouvelle technologie semblent avoir montré que l’investissement est économiquement 

rentable. L’enjeu consiste à valoriser l’exploitation par une augmentation de la productivité et de la 

qualité du lait. Même si la conjoncture économique reste défavorable, le robot de traite permet de 

continuer à produire tout en développant de nouvelles activités plus rentables.

Les motivations pour le recours à un robot de traite portent également sur l’amélioration de la qualité 

de vie au travail.

Il peut s’agir de la réduction de la pénibilité physique. C’est le cas lorsque l’exploitant ou un salarié 

est particulièrement affecté par un problème de santé ou une réduction de sa capacité physique 

pouvant conduire à une incapacité à travailler (notamment par des affections péri-articulaires au 

niveau des épaules et/ou des coudes ; par des problématiques de santé plus aigües comme des 

cancers ou différents syndromes). Le robot permet d’envisager la prolongation de l’activité en évitant 

la traite manuelle et ses contraintes de façon à arriver à la retraite moins « cassé ».
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De plus, les chefs d’exploitation, souvent confrontés à des parents usés par le travail et notamment 

par l’activité de la traite, aspirent à de nouvelles conditions de travail et surtout à une amélioration 

de leur qualité de vie au travail : « Nos parents ne comptaient pas leur temps. Ils ne pouvaient pas 

comprendre que les gens partent en vacances. Les 35h, ils n’ont jamais compris » (exploitant des 

Ardennes). Cette dernière motivation est souvent synonyme d’une revendication pour obtenir un 

meilleur équilibre des temps, lequel peut se traduire par une plus grande liberté organisationnelle 

face aux contraintes horaires de la traite. Effectivement, le métier d’agriculteur, depuis toujours, a cette 

particularité de confondre les temps sociaux, familiaux et de travail. L’une des ambitions de cette 

profession est de mieux réussir l’identification et la séparation de ces temps sociaux.

   4. ÉVOLUTION DE L’ORGANISATION DU TRAVAIL ET DES COMPÉTENCES : 
QUELLE ANTICIPATION ? 

4.1  Transformation de l ’organisat ion et des méthodes de travai l ,  

nouvel les compétences

Un nouvel outil tel que le robot de traite implique la prise en compte de l’environnement global de 

l’exploitation : la transformation des bâtiments, des espaces de travail et des flux des animaux, des 

engins, des hommes et les flux communicationnels, le local technique, le raccordement télépho-

nique et internet, la conception d’une aire d’attente pour les vaches, un espace d’isolement, les 

espaces de manœuvres de différents matériels utilisés pour des activités connexes, surveillance et 

emplacement du robot. Pour amortir les investissements, qui ne se limitent pas à l’outil proprement 

dit, il est nécessaire d’envisager les gains de productivité escomptés. Ceux-ci portent sur l’augmenta-

tion de la production mais comprennent aussi des mesures pour améliorer le confort des animaux, 

les circulations de ceux-ci dans l’étable, les possibilités de pâturage et le passage en aire paillée ou 

en logettes,  etc. Des modifications peuvent être apportées à la nourriture des bêtes (rationalisation 

des rations), aux périodes de vêlage (lissées sur l’année), les moments et durée des traites (selon les 

besoins des vaches). Si ces choix sont liés spécifiquement à l’éleveur et à sa façon de travailler, ces 

nouvelles manières de réaliser l’activité vont transformer l’organisation du travail. Certains, en faisant 

évoluer le bâti, vont l’aménager de telle sorte que la vache n’ait plus à aller pâturer ; d’autres vont 

installer un « parcours pour la vache » pour conserver la mise en herbe. L’aménagement de l’étable 

peut passer par l’installation de caillebotis de manière à limiter le nettoyage de la litière. Cette mesure 

permet une rationalisation optimale de la production (baisse de coûts d’activité et de fournitures). 

Avec l’introduction des outils numériques, les exploitants et les salariés seront dégagés d’une pré-

sence impérative lors des horaires de traite. Les activités pourront être dévolues à des tâches connexes 

à la traite (nettoyage des logettes, par exemple) ou seront réalisées en dehors de l’étable. Toutefois, 

lors des absences de l’exploitant, les salariés peuvent être contraints à gérer les activités liées direc-

tement au robot. Bien sûr, exploitants comme salariés peuvent exprimer des difficultés quant à la 

parfaite utilisation et à la connaissance de cette nouvelle technologie. 

L’utilisation de la machine implique de nouvelles compétences, plus pointues et techniques. Une 

masse d’informations importantes est disponible avec le robot. Il est nécessaire de savoir les trier, les 

analyser et les utiliser à bon escient, ce qui exige une certaine habileté informatique. Le suivi et la 

maintenance du robot nécessitent également l’acquisition de nouvelles connaissances. Pour au-

tant, ces compétences ne sont pas uniquement formelles, elles relèvent également d’une dimension 

LA ROBOTISATION PARTICIPE-T-ELLE  
À LA QUALITÉ DE VIE AU TRAVAIL  
DES AGRICULTEURS



ANACT / SEPTEMBRE 2017 / N°06 des conditions de travail

128

kinesthésique, liées à l’expérience concrète du fonctionnement du robot. Les savoir-faire pratiques se 

développent en observant les interactions entre le fonctionnement du robot (bruit, rythme, notam-

ment) et le comportement du troupeau. La gestion des aléas qui en résulte permet de constituer un 

stock d’expériences pratiques qui fonde une véritable appropriation du système.

4.2 Quelle anticipation avant la mise en place des robots de traites ?

Les exploitants se sont peu exprimés concernant l’anticipation des modifications de l’organisation et 

des méthodes de travail apportées par le robot. Lorsqu’ils abordent le sujet, c’est en référence avec 

leurs façons habituelles de travailler sans trop projeter sur les modifications que le robot va induire sur 

les activités connexes (alimenter les auges, nettoyer le robot, pallier les dysfonctionnements dus à la 

technologie). L’organisation est plus souvent pensée du point de vue technique et pour le bien-être 

de l’animal. L’amélioration des conditions de travail de l’éleveur est très fréquemment sous-estimée 

au moment du projet, même si, pour certains, et de façon explicite, le « robot est un moyen pour que 

le travail devienne acceptable  » (exploitant de Meurthe-et-Moselle). Certains mentionnent égale-

ment qu’« il faut réduire la pénibilité pour profiter de sa retraite » (exploitant de Moselle) et pour « que 

ma salariée puisse continuer à travailler sur l’exploitation » (exploitant de la Meuse).

En revanche, certains d’entre eux jugent utile, voire indispensable de faire un état des lieux des com-

pétences requises sur la ferme. Un robot nécessite des compétences indispensables, en informatique. 

« Quand j’ai envisagé le robot, je ne savais pas ce qu’était une souris ! Je partais de loin » (exploitant 

de Moselle). D’autres soulignent que les connaissances antérieures ne doivent pas nécessairement 

être marginalisées : « Surtout, il faut déjà être éleveur et être dedans car le robot ne nous remplace 

pas. Il ne fait pas tout » (exploitant des Ardennes).

Certains exploitants, peu nombreux, nous ont longuement décrit le processus d’élaboration d’une 

cartographie des compétences de l’ensemble des associés et/ou du/des salarié(e-s) présents sur 

l’exploitation dans le but de pouvoir anticiper une organisation du travail en phase avec l’arrivée du 

nouvel outil. L’identification des compétences, des capacités et des envies de chacun permet une 

opérationnalité rapide et efficace dès la mise en route du robot.

Cet état des lieux est difficile à formaliser. Dans la plupart des cas, cette évolution technologique ne 

semble pas avoir été génératrice d’emploi salarié mais a plutôt servi à consolider l’existant dans le 

cadre familial. De plus, nous ne pouvons pas affirmer que seul les plus gros Gaec soient nécessaire-

ment les plus structurés pour anticiper les changements. Il semble que cette disposition soit plus en 

lien avec la capacité de l’exploitant à structurer l’organisation du travail et à disposer d’une vision 

stratégique de son exploitation.

La phase d’anticipation du projet a des temporalités très différentes. Nos investigations montrent des 

temps de prise de décisions très variables, pouvant osciller entre 1 mois à 1 an.

La solution est validée souvent  : en prenant en compte l’étude financière réalisée et le contexte 

économique ; lorsque la confiance avec le technicien de la marque ou le concessionnaire local est 

forte ; lorsque la santé des exploitants ou des salariés est en jeu ; quand l’outil permet d’éviter le re-

crutement d’un salarié ; en concertation avec les éventuels associés ; en concertation avec le salarié, 

quand il fait partie de la famille.
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   5. LA CONSTRUCTION DES USAGES DE L’OUTIL

Le processus d’appropriation du robot de travail est évidemment variable selon les exploitants. 

L’adoption de celui-ci s’articule autour de techniques et de pratiques antérieures. Les usages sont 

souvent le prolongement de pratiques sociales déjà formées (savoir-faire antérieurs). Ce processus 

de mise à l’épreuve de l’usage peut se traduire par des rejets, des abandons ou au contraire par une 

insertion définitive des nouvelles technologies dans les activités quotidiennes. L’arrivée du robot est 

un moment crucial de réussite. Tous les exploitants expriment la forte charge de travail à produire à 

cette période. C’est une période charnière pendant laquelle il faut habituer les bêtes à aller se faire 

traire : « (…) même si les vaches s’adaptent plus rapidement que nous » (exploitant des Ardennes).

Il faut réussir la transition, pour cela la formation en situation est toujours accompagnée et sou-

tenue par le technicien de la marque. Cette étape est cruciale à la fois pour mieux appréhender 

la technique mais aussi pour mettre à sa main l’équipement. Pour cela, il est à la fois nécessaire 

de connaître parfaitement le comportement du troupeau et de maîtriser la production de manière 

quantitative et qualitative. 

Les exploitants affirment qu’adopter l’outil dans son usage quotidien peut s’opérer entre quinze jours 

à un mois. D’autres estiment que « la maîtrise parfaite de l’outil peut s’étendre de six mois à un an » 

(exploitant de Moselle). De l’adoption à la banalisation, la construction de l’usage s’opère par étapes 

marquées par la banalisation de la technique et aussi par un rétrécissement des usages au regard des 

attentes initiales. D’une certaine façon, l’outil technique acquiert un statut d’objet d’ordinaire incorporé 

dans les pratiques et les routines sociales : « Ma journée-type a changé. Maintenant, à 7h du matin, la 

première chose que je fais, c’est aller voir les données sur l’ordinateur » (exploitant des Vosges).

L’appropriation de l’outil met en jeu des processus d’acquisition de savoir (découverte de la logique 

et des fonctionnalités de l’objet), de savoir-faire (apprentissage des codes et du mode opératoire de 

la machine), et d’habiletés pratiques. Si ce  processus prend plus ou moins de temps, tous finissent par 

agir sur les paramètres de fonctionnement du robot : « Choix dans les alertes sur le téléphone au fur et 

à mesure de l’utilisation, comme les alertes qui ne sont pas nécessaires la nuit. Et puis les données à 

surveiller chaque jour ». L’usage est configuré individuellement à partir des besoins de chacun.

La majorité des exploitants se contente le plus souvent d’une maîtrise partielle des fonctionnalités 

(recours à un nombre très réduit des options offertes par les logiciels), qui s’avère suffisante pour sa-

tisfaire les attentes que l’agriculteur investit dans son usage. L’arrivée de cette nouvelle technologie 

est souvent facteur de bouleversement qui ne modifie pas seulement les modes d’organisation et les 

conditions de travail. Elle transforme aussi les cultures de métiers qui fondent l’identité au travail. Tous 

les exploitants expriment le fait que le métier a évolué avec le robot de traite : « On doit davantage 

être dans la surveillance des bêtes […] le rapport à la bête est différent, il est plus global ». 

  6.  LES TRANSFORMATIONS DU TRAVAIL : VERS UNE AMÉLIORATION  
DE LA QVT DES EXPLOITANTS ? 

6.1  Le contenu du travai l  :  survei l lance des bêtes et du robot ( l ’émergence  

d’un autre rappor t à la bête et au troupeau)

L’appropriation du robot de traite requiert de nouvelles compétences. Elle pose des enjeux de 
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connaissances initiales, d’apprentissage et d’appropriation dans l’organisation du travail mais aussi 

dans le rapport entre la vie professionnelle et la vie privée. 

Le gain escompté par cet outil se situe d’abord dans l’amélioration de la qualité et de la fiabilité du 

suivi de chaque bête, de la connaissance et de la maîtrise des données biologiques propre à ses 

conditions d’élevage. Par exemple, l’analyse du lait est rendue possible par la mesure du taux de 

progestérone pour détecter les chaleurs de la vache ou signaler une mammite à un stade précoce : 

« Avant on la détectait au moment de la traite et à un stade avancé. On voit des trucs que l’on ne 

voyait pas avant, le robot nous indique certaines choses ».

La surveillance se fait tout au long de la journée. Les exploitants ont tous fait le constat d’un troupeau 

à la fois plus calme mais un peu plus sauvage du fait de l’éloignement physique des humains et de 

la raréfaction des contacts entre ceux-ci et les bêtes. Ainsi, si l’utilisation du robot réduit la pénibilité 

physique de la traite, ce changement de comportement observé peut rendre plus difficile l’interven-

tion humaine sur les vaches ayant des problèmes de santé. Si le robot réduit la fréquence des risques 

générés au contact des animaux, elle en augmente l’intensité.

Le rapport à la bête se modifie. La surveillance est réalisée sur l’ensemble du troupeau tout au long 

de la journée à la fois en passant dans le bâtiment et via les données informatiques. Cette activité 

particulièrement mise en avant par l’ensemble des éleveurs est l’une des clés de compréhension qui 

facilite l’adaptation à ce nouvel outil et au nouveau rapport que l’éleveur a de son métier : « Si l’agri-

culteur prend un robot pour ne plus être auprès de ses vaches, alors il n’y arrivera jamais ».

La surveillance s’exerce à la fois sur le troupeau et sur le robot. Néanmoins, cette activité se fait de 

manière morcelée mais continue tout au long de la journée. C’est pourquoi le développement de 

savoir-faire pratiques est un moment essentiel pour s’approprier la technologie. Outre la maîtrise 

de l’équipement, il est indispensable d’acquérir des connaissances sur l’analyse des données. Car 

l’information disponible est précise, abondante ; il est d’autant plus nécessaire d’en réaliser un dia-

gnostic pertinent pour une aide à la décision et une production efficiente, comme l’exprime cet 

exploitant : « Le robot a identifié le trop de cellules tardivement, il y a plein de mammites, apprendre 

à gérer le robot se fait sur le tas ».

Nous avons rencontré peu d’exploitants ayant abandonné le robot. Dans un cas, nous avons clai-

rement identifié une faiblesse sur le développement des compétences. Il semblerait aussi que la 

fiabilité de certains robots ne soit pas toujours au rendez-vous et pose des problèmes d’entretiens et 

de réparations. .

6.2  Une organisat ion du travai l  plus souple qui permet de recomposer les temps 

sociaux et professionnels 

Tous les exploitants rencontrés mettent en avant la souplesse dans l’organisation du travail permise 

par les robots de traite. L’activité de la traite, 2h le matin et 2h le soir, est supprimée. Ce temps est réin-

vesti en partie dans la famille ou simplement par un décalage du réveil. Selon les exploitants, le temps 

réinvesti dans les activités professionnelles se fait au profit d’une surveillance du troupeau plus fine 
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et plus globale (qui peut être réalisée via le smartphone ou l’ordinateur). Ce temps peut être aussi 

utilisé pour gérer l’accroissement des activités administratives, pour diversifier les activités ou pour 

développer les temps sociaux (loisirs, famille, mandat politique) :

« Je n’ai plus à me lever la matin comme avant. Je prends plus de temps pour observer le 

troupeau. Mais je n’ai pas moins de travail ! Il ne faut pas croire que le robot fait tout le bou-

lot ! Mais je peux me permettre de faire les choses dans un ordre différent ».

Nous pouvons affirmer qu’un rééquilibrage des temps s’opère. Jusqu’alors, les temps sociaux, fami-

liaux et professionnels s’entremêlaient de façon inextricable. Avec le robot et la sortie de l’astreinte 

de la traite, les exploitants découvrent des moments hors de l’exploitation, ce qui semble aussi leur 

permettre une organisation plus structurée, ainsi qu’une redéfinition des rôles et une répartition des 

activités entre associés et salariés : 

« Avec le robot, nous (les associés et salariés) nous sommes mis autour de la table et nous 

avons réfléchi à qui faisait quoi en fonction de ses compétences, son expérience et des 

contraintes horaires (35h pour les salariés). Aujourd’hui, chacun sait ce qu’il doit faire quand 

il arrive sur l’exploitation et on a organisé un système de rotation, notamment pour les activi-

tés sans grand intérêt pour les uns et les autres ».

Pour nombre d’exploitations en GAEC, l’introduction du robot a permis une réflexion et une structura-

tion de l’exploitation autour des compétences mobilisées. Ce processus a également mis en lumière 

les rôles et les responsabilités respectifs des associés et des salariés : « Avant on faisait un peu tout, 

maintenant nous avons un associé et un salarié clairement identifiés sur la production laitière et sur 

la surveillance du troupeau et du robot ».

Néanmoins, dans les exploitations individuelles rencontrées avec un ou plusieurs salariés, la gestion 

du robot (surveillance, maintenance, informatique) est opérée uniquement par l’exploitant(e), sauf 

dans le cas où la traite était réservée au salarié et que le choix de l’achat du robot se faisait dans 

l’unique but de conserver le poste du salarié : « Si je n’investissais pas dans le robot, ma salariée sor-

tait de l’exploitation pour cause d’inaptitude et dans ce cas j’arrêtais le lait ».

Ces nouvelles organisations du travail ont majoritairement permis aux exploitants de dégager du 

temps pour sortir de l’exploitation. Tous affirment qu’ils peuvent ainsi consacrer de « vrais temps en 

famille », de développer leur réseau amical, syndical, sportif, de s’offrir des vacances. La délocalisation 

de la gestion du troupeau permet de gérer celui-ci en continu sans être présent en permanence 

dans l’exploitation. 

6.3 Mais une charge mentale qui progresse

Les éleveurs choisissent la traite robotisée pour élimer l’astreinte horaire et la pénibilité de la traite 

conventionnelle. Mais le temps de travail peut être identique, voire croitre car cette nouvelle techno-

logie entraine de nouvelles activités de gestion du matériel et de traitement des informations fournies 

par le logiciel. Le robot va procéder à différentes analyses et permettre ainsi de détecter un certain 

nombre d’événements indésirables. L’éleveur peut alors agir rapidement et plus efficacement. Il an-
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ticipe mieux l’expression clinique des troubles de santé du troupeau. Il peut intervenir à un moment 

opportun et ainsi limiter, voire éviter des complications et des pertes de volume de production liées 

à une prise en charge trop tardive. Ces mesures entraineraient un travail et un coût supplémentaires 

qui est évité par le robot de traite :  

« Grâce aux données fournies par l’ordinateur, on peut voir plus en amont si une vache a 

une mammite, du coup on l’isole et on la soigne plus rapidement et on évite de faire venir le 

vétérinaire trop tard et il y a moins d’impact sur la qualité du lait et sur la production réalisée ».

Pour autant, cet outil entraine de nouvelles contraintes. La charge mentale peut s’intensifier lorsque 

les problèmes s’accumulent, et notamment à cause  : de la masse et de la complexité des infor-

mations produites, du tri et de l’analyse les données ; des difficultés à maitriser le logiciel, voire de 

l’équipement informatique ; des dysfonctionnements et des aléas toujours urgents à gérer (puisque 

la traite se fait 24h/24). 

C’est d’autant plus le cas lorsque l’éleveur opte pour une surveillance à distance de la traite, via le 

smartphone. Parmi les exploitants rencontrés, plus de la moitié possédait un smartphone leur permet-

tant d’être toujours connectés à la traite et à l’étable. La surveillance devient une activité majeure, 

bien que d’aucuns nous certifiaient que « l’œil de l’éleveur » est indispensable pour s’occuper des 

bêtes et produire du lait de qualité même, voire « surtout avec le robot ».

Mais si le robot de traite permet une plus grande souplesse, une grande partie des exploitants inter-

viewés deviennent soumis à une hyperconnexion, comme l’exprime cet exploitant : 

« Je ne me déconnecte jamais, même si je ne suis pas sur l’exploitation, je jette toujours un 

œil sur mon smartphone, j’ai une appli « vidéo », je vois mes bêtes quand je veux. Je peux être 

à 200 km, je les vois et je sais si tout va bien ou pas. Je peux agir de loin. Et ça me rassure ». 

Certains refusent cette connexion jugée exagérée et même intrusive. Néanmoins, tous sont soumis 

aux alarmes qui peuvent se déclencher de jour comme de nuit. Au fur et à mesure de la connais-

sance développée sur l’outil, les éleveurs programment les alarmes nocturnes en privilégiant les 

alertes sur des dysfonctionnements majeurs ayant une répercussion sur la production et en déco-

chant les signalements de défauts mineurs sans caractère d’urgence. Le travail de l’exploitant se 

transforme et devient une activité de surveillance de processus. 

Ce qui est en jeu, c’est la recomposition, pas toujours simple, de l’identité professionnelle de l’agricul-

teur : « Ce n’est pas facile de dire à ses collègues : mes bêtes ne sortent plus de l’étable, je ne touche 

plus les bêtes...  ». Mais d’autres revendiquent de conserver cette identité  : « Nous restons éleveur 

avant tout. Il faut toujours avoir le regard de l’éleveur ».
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 CONCLUSION 

L’implantation des robots de traite n’est pas sans influence sur la QVT des éleveurs. Dans l’immé-

diat, ils permettent à l’exploitant de prendre de la distance par rapport aux méthodes tradition-

nelle de traite – le caractère physique de l’activité2 – et à son cadencement qui oblige l’éleveur à 

une présence à heures fixes deux fois par jours. Cette liberté retrouvée permet autant de réinvestir 

de nouvelles activités – analytiques notamment – que d’améliorer les rapports entre la vie profes-

sionnelle et la vie familiale. 

Mais nos observations montrent que cette évolution ne se fait pas toute seule. Un travail d’ap-

propriation conséquent reste nécessaire à l’éleveur pour faire de cette technologie un véritable 

instrument qui soutient et appuie son action. La notion d’usage est ici essentielle à prendre en 

compte : une technologie doit être retraduite et incorporée dans les gestes quotidiens pour être 

utile ; elle ne se déploie pas sans que les conditions d’usages pratiques soit pensées et adaptées. 

Sinon, le risque de rejet reste possible. 

Aussi, l’isolement relatif des éleveurs ne facilite sans doute pas les choses. Le travail avec le conseil-

ler de la marque permet d’anticiper certains usages. Les flux de matière et d’information, l’orga-

nisation du travail et de la production, la répartition de nouvelles tâches (souvent connexes/

secondaires) ou les compétences à développer sont des éléments à prendre en compte. C’est le 

cas aussi lorsque l’introduction du robot permet de réfléchir au bien-être animal. Dans les cas qui 

ont réussi, le projet, mûri avec le technicien du fabriquant a souvent été l’occasion de repenser 

les conditions de vie et de confort des animaux. Ceci se traduit par un cheminement qui respecte 

mieux la logique « des animaux  »…, lesquels semblent alors se l’approprier plus aisément. En 

conséquence, les animaux paraissent plus calmes, plus productifs en lait, et les maladies sont 

également mieux détectées. L’usage doit donc intégrer tous ces éléments qui deviennent gage 

de réussite. 

Le robot de traite participe certainement à la qualité de vie au travail des éleveurs. Néanmoins, 

des questions restent en suspens concernant les contraintes organisationnelles (utilisation et ana-

lyse des données via les compétences et l’évolution du métier, par exemple) et technologiques 

(les effets sur la santé mentale du fait de la gestion des aléas).  Si le robot permet de libérer l’éle-

veur de la traite, ce n’est pas le moindre paradoxe que de voir celui-ci se transformer en « addict » 

du smartphone comme n’importe quel cadre dans les grandes organisations. Il faudra examiner 

si cette hyperconnexion – qui est aussi une source de brouillage entre la vie professionnelle et la 

vie privée – provoque des situations de « techno-stress ». Mais là encore, des usages seront peut-

être inventés pour réduire ces nouvelles astreintes et trouver le moyen d’intégrer ces technologies 

dans des routines banalisées. 

1  Soit des préventeurs de la Caisse d’Assurance-Accidents Agricole de la Moselle (CAAAM) et du Service de Santé au Travail de la Mutualité 
Sociale Agricole (MSA Lorraine et MSA Marne, Ardennes, Meuse), soit avec l’appui des professionnels de la Chambre d’agriculture 
(Moselle, Meurthe et Moselle).

2 Même si cette activité était partiellement mécanisée depuis longtemps.
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